
Communiqué des personnels du lycée Maurice Utrillo de Stains réunis en assemblée générale
le 2 novembre 2020

 Pour anticiper une rentrée difficile, le samedi 31 octobre nous avons demandé à notre direction de 
maintenir le temps de concertation entre collègues prévu le lundi 2 novembre de 8h à 10h. Nous 
constatons en effet de nombreux obstacles à un accueil correct des élèves à partir de lundi :

 -          La volte-face de Jean-Michel Blanquer qui a abouti à la suppression tardive du temps de 
concertation de 8 à 10h ne nous a pas permis de préparer l’hommage à Samuel Paty dans des 
conditions sereines. Nous y voyons une forme de mépris évident à l’égard de la communauté 
éducative qui a besoin de s’exprimer sur le sujet, afin que chaque collègue puisse préciser la 
manière dont il entend en parler avec ses élèves. Les collègues, émus et déstabilisés, pour certains 
démunis, se sont sentis particulièrement lésés : ce temps nécessaire pour faire communauté nous a 
été volé.

 -          Un protocole sanitaire insuffisant pour cette reprise des cours alors même que plusieurs cas 
de COVID se sont déclarés au lycée pendant les vacances scolaires dans le cadre de « l’école 
ouverte ». Les groupes classes sont maintenus dans leur effectif complet (30 élèves par classe) et 
accueil de tous les élèves dans l’établissement au moins jusqu’au mercredi 4 novembre. Pas de gel 
dans les classes, pas de lingettes pour nettoyer les claviers des ordinateurs et les tables, des agents 
d’entretien trop peu nombreux pour assurer la désinfection des classes.

 -          Un nouveau protocole sanitaire nous a été envoyé dimanche 1 novembre sans concertation 
préalable des personnels. Ce protocole nous apparaît insuffisant et peu compréhensible sur certains 
points. Le dédoublement des classes n’est pas proposé pour toutes les sections et tous les niveaux 
du lycée. Il y a des incohérences manifestes dans le document qui rendent absolument nécessaire 
une explication des propositions et une discussion par l’ensemble des personnels de ces 
dispositions.

 -          Malgré nos demandes, nous n’avons eu aucune réponse de la part de la Région en ce qui 
concerne les moyens humains qui auraient permis aux agents d’assurer la charge de travail 
supplémentaire lié au respect du protocole sanitaire (désinfection des locaux, réapprovisionnement 
des distributeurs de gel, etc.).

 Face au refus de la direction de nous accorder ce temps de concertation, nous nous sommes réunis 
en assemblée générale, nous avons fait la demande que le lycée ne rouvre pas tant qu’un protocole 
sanitaire satisfaisant ne serait pas mis en place. Nous avons demandé au proviseur de banaliser les 
cours jusqu’à la mise en place de ce nouveau protocole. Nous avons obtenu la banalisation des 
cours du lundi après-midi pour discuter ensemble des modalités du protocole.
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